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AMENDEMENT

Dans l’article 87, §2, du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales, les mots «  , le fonction-
naire délégué et/ou le fonctionnaire technique  » sont 
insérés entre les mots « fonctionnaire des implantations 
commerciales » et le mot « envoie(nt) ».

JUSTIFICATION 

À l’instar de la procédure du permis unique, il est 
proposé que l’envoi statuant sur le caractère complet du 
dossier de demande soit réalisé conjointement par les 
fonctionnaires compétents, et non par le seul FIC.
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